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26 ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [7 février 1791.J (Assemblée nationale.] 

M. Duport, rapporteur , donne lecture de l’ar¬ ticle 9 (ancien 10) : « Le tableau sera présenté à l’accusé qui pourra récuser ceux qui le composent. Ils seront rem¬ 

placés par le sort. 

MM-Oarat, de Menonville de Villiers et des Royes proposent, par amendement : 1° que le tableau soit présenté à l’accusé 24 heures au moins avant la récusation; 2° que l’accusé puisse proposer sa récusation à vue; mais que cette se¬ conde partie soit renvoyée au comité. 

Un membre propose de porterie délai à 3 jours. 

M. Duport, rapporteur. J’adopte le délai de 24 heures et je demande la question préalable sur les autres amendements. 

(La question préalable est adoptée.) 
L’article 9 est décrété comme suit : 

Art. 9 (ancien 10). 

« Le tableau des douze jurés de jugement sera présenté à l’accusé, qui pourra, dans les24 heures, récuser ceux qui le composent. Ils seront rem¬ 

placés par le sort. » {Adopté.) 
Art. 10 (ancien 11). 

« Lorsque l’accusé aura exercé 20 récusations, 
celles qu’il voudrait présenter ensuite devront être fondées sur des causes dont le tribunal 
jugera la validité. » (Adopté.) 

Art. 11 (ancien 12). 
« Cette récusation de 20 jurés pourra être faite 

par plusieurs coaccusés, s’ils se concertent en¬ semble pour l’exercer; et s’ils ne peuvent s’ac¬ 
corder, chacun d’eux séparément pourra récuser 10 jurés. » (Adopté.) 

Art. 12 (ancien 13). 
« Dans ce dernier cas, chacun d’eux récusera 

successivement un des jurés, jusqu’à ce que sa 
faculté de récusation soit épuisée. » (Adopté.) 

Art. 13 (ancien 14). 
« Lorsque les citoyens inscrils sur la liste des 

200, formée par le procureur général syndic, et arrêtée par le directoire, prévoiront, pour le 15 

du mois suivant, quelque obstacle qui pourrait les empêcher de se rendre à l’assemblée du juré, ils en donneront connaissance au président du tribunal criminel, deux jours au moins avant le premier du mois pendant lequel ils désirent d’être excusés. » (Adopté.) 

Art. 14 (ancien 15). 
« La valeur de cette excuse sera jugée dans 

les 24 heures par le tribunal criminel. » (Adopté.) 
Art. 15 (ancien 16). 

« Si l’excuse est jugée suffisante, le nom de celui qui l’a présentée, sera retiré du nombre de ceux sur lesquels le tableau des 12 sera tiré au 
sort; si elle est jugée non valable, son nom sera 
soumis au sort. » (Adopté.) 

Art. 16 (ancien 17). 

« S’il est du nombre des 12 qui doivent composer le juré, il lui sera signifié que son excuse a été jugée non valable; qu’il est sur le 

tableau du juré, et qu'il ait à se rendre au jour lixé pour l’assemblée du juré. Copie de cette si¬ 

gnification sera laissée en outre aux officiers 
municipaux du lieu de son domicile, qui seront 
tenus d’en donner connaissance. » (Adopté.) 

Art. 17 (ancien 18). 

« Tout juré, qui ne se sera pas rendu sur la sommation qui lui en aura été faite, sera con¬ damné en 50 livres d’amende, et à être privé du droit d’éligibilité et du suffrage pendant 2 ans. Sont exceptés de la présente disposition, ceux 

qui seraient retenus pour cause de maladie. » (Adopté.) 

Art. 18 (ancien 19). 

« Dans tous les cas, s’il manquait un des jurés au jour indiqué, le directeur du juré le fera remplacer par un des citoyens de la ville, pris au sort dans la liste des 200, et subsidiairement 

parmi les éligibles. » (Adopté.) 
M. le Président lève la séance à deux heu¬ res et demie. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. RIQUETTI DE MIRABEAU L’AÎNÉ. 

Séance du lundi 7 février 1791 (1). 

La séance est ouverte à neuf heures et demie 
du matin. 

Un de MM. les secrétaires fait lecture du pro¬ 
cès-verbal de la séance de samedi soir, qui est adopté. 

M. le Président fait lecture d’une lettre de 
M. le maire de Paris, par laquelle il fait part à 
l’Assemblée de la vente de deux maisons : l’une, 
située rue des Marais, louée 1,600 livres, estimée 
25,600 livres, a été vendue 30,000 livres; l’autre, située rue des Cordiers, louée 480 livres, estimée 
4,895 livres, a été vendue 12,000 livres. 

M. le Président. Dans ce moment, Messieurs, vos huissiers et vos commisse croient dans l’obli¬ 
gation de distribuer dans vos comités, comme 
toute autre distribution légale et officielle qui serait faite, une horrible diffamation contre M. Ré¬ 

gnier. Je crois, Messieurs, que je dois prendre vos or¬ 
dres à cet égard pour arrêter des distributions 
qui, en quelque sorte, ont un caractère légal lors¬ qu’elles se font dans vos bureaux. Certes, il m’est permis d’exprimer ici combien 

je crois que vous devez regarder comme au-dessous de vous, comme impossible d’atteindre à 
votre hauteur, ces restes des cris expirants d’une 
faction dont on connaît le but, l’objet et l’impuis¬ 
sance; mais vous ne devez pas souffrir, ce me semble, dans l’enceinte même du lieu de vos 
séances, un semblable procédé à l’égard d’un des 
membres le plus estimables de cette Assemblée. 
On l’avait attaqué ; sa conduite a été mise au grand 
jour, et sa probité n’est sortie que plus écla¬ tante d’un sévère examen. 

M. Regnaud (de Saint-Jean-d' Angély). Je me 
(1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 
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borne à demander, et c’est la seule mesure que vous ayez à prendre, que M. le Président soit au¬ torisé à donner des ordres sur-le-champ pour suspendre la distribution du libelle. 

Plusieurs membres : Nous appuyons la motion, 

M. Regnaud (de Saint-Jean-d'Angély). Et je de¬ mande qu’il soit fait mention de cet ordre dans le procès-verbal. (Cette motion est décrétée.) 

M. Voidel. Messieurs, j’ai cru m’apercevoir, à la lecture du procès-verbal, que certains corps administratifs se refusaient à donner le traite¬ 

ment à ceux des ecclésiastiques fonctionnaires 

publics qui n’ont pas prêté le serment prescrit par la loi du 27 novembre. Je crois, Messieurs, qu’il n’y a rien de plus tyrannique, de plus con¬ traire à cette loi même, que de refuser ce traite¬ ment et de considérer comme des réfractaires 

ceux qui refusent le serment; car ils ne font 
qu’user d’une faculté qui leur est accordée par la loi même. 

La loi dit, en effet, que ceux qui refuseraient 

de prêter le serment seront assimilés aux démis¬ sionnaires. 11 s’ensuit que ceux qui refusent le serment savent être traités comme ceux qui ont donné leur démission volontairement. 

En conséquence, je demande que l’Assemblée 
veuille bien statuer, par un décret explicatif de 
la loi du 27 décembre, que ceux des ecclésiasti¬ 
ques fonctionnaires publics qui auront refusé de prêter le serment, recevront le traitement ordonné 
par la loi du 24 juillet. 

M. Papin. Le sort des vicaires qui étaient payés par les fabriques, hôpitaux et autres que les gros décimateurs, doit être pris en considéra¬ tion. 

Je demande que le comité ecclésiastique soit tenu de présenter un projet de décret pour établir 
par qui ces vicaires seront provisoirementpayés. 

M. Martineau. Il faudrait également pourvoir au sort des curés et des missionnaires qui don¬ neraient leur démission. 

On répand parmi le peuple que l’intention de l’Assemblée nationale est de réduire à la men¬ 
dicité les pasteurs qui croient ne pas pouvoir 
prêter le serment; certainement, Messieurs, l’in¬ tention de l’Assemblée n’est pas de traiter les 

curés autrement que les évêques. Il ne reste donc plus, pour remplir toute justice, que de déterminer quel sera le traitement des curés et 

des missionnaires qui donneraient leur démis¬ sion. 

Je demande que le comité ecclésiastique soit chargé de vous présenter très incessamment un 
projet de décret sur cet objet. 

M. Voidel. Par amendement à la proposition de M. Martineau, je demande que le comité ecclé¬ siastique soit tenu de nous présenter demain, à l’ouverture de la séance, ce projet de décret. (L’Assemblée renvoie ces différentes motions 

au comité ecclésiastique, pour en rendre compte dans la séance de demain). 

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès verbal de la séance d’hier, qui est adopté. 

M. le Président fait lecture d’une lettre de 
M. Fleurieu, ministre de la marine, contenant les 

noms de ceux des agents du pouvoir exécutif qui ont prêté le serment. 

Ce sont MM. : 
Dupont, consul à Alicante. 
Puyabry, chargé des affaires de la marine et 

du commerce, à Madrid. Puyabry, chancelier à Madrid. Dannery, consul à Malaga. Esquirol, chancelier à Malaga. Menville d’Aurin, vice-consul à Velez-Malaga. Poirel, employé au consulat de Cadix. Sicard, prévôt du consulat à Cadix. Sicard, chancelier audit consulat. Emmanuel-Charles Coste, employé audit con¬ sulat. 

Jean-Baptiste Poirel, vice-consul audit con¬ sulat. 

Castagny, consul à Carthagène. Simon de Brosse-Ronde, consul à Elseneur. 
Philippe Genault, vice-consul au Port-des-Aigles. 

De Berthelet, consul à Livourne. Favède, chancelier audit consulat. 
LeSeurre, consul à Nice. 
Roussel, vice-consul à Coron. 
De Launey, consul à Oran. 
Mure, consul général en Egypte. Moutte, agent du commerce à Rome. Digne, consul à Rome. 
Philippe-Jean-Joseph Lagau, vice-consul à 

Mecklenbourg. Mora, chancelier du consulat de Rome. Jacques Garibalda, vice-consul à Savone. 
Châteaufort, consul général à Lisbonne. 
Charles-François Garnier, prêtre chapelain de 

l’Eglise française à Lisbonne. Jacques-Philippe de la Tuellière, vice-consul à Belem. 

Le Blond, consul à Venise. Bisconstin, chancelier dudit consulat. 

M. Voidel. Messieurs, j’ai l’honneur de faire 

part à l’Assemblée, au nom de la ville d’Auxerre, que tous les religieux de cette ville ont renoncé à la vie commune et qu’ils ont quitté le cos¬ tume; que toutes les religieuses ont déclaré vou¬ loir continuer à vivre en communauté et qu’elles ont continué leur contiance par la voie du scrutin 

à leurs supérieures économes respectives; que tous les ecclésiastiques fonctionnaires publics ont prêté leur serment sans restriction. Les curés, au nombre de 12, ont également 

prêté le serment. 2 autres ont différé de le prêter; leurs cures étant supprimées, ils ne se 
regardaient plus, par ce fait, comme fonction¬ naires publics. 

M. de l<a Rochefoucauld, au nom du co¬ 
mité d’aliénation, propose le projet de décret suivant : 

« L’Assemblée nationale, sur le rapport qui 
lui a été fait par son comité de l’aliénation des 
domaines nationaux, des soumissions faites par les municipalités ci-après nommées, en exécution 
des délibérations prises par le conseil général de 
leur commune, pour, en conséquence du décret du 14 mai 1790, acquérir, entre autres domaines nationaux, ceux dont les états sont annexés à la 

minute du procès-verbal de ce jour, ensemble des évaluations ou estimations faites desdits biens, en conformité de l’instruction décrétée le 31 du¬ 

dit mois de mai dernier; 
« Déclare vendre les biens ci-après mentionnés 
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